
         

Toulon,  le 16 mai 2022 

 

 

OBJET : CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  DE L’ANNEE 2022  

    SUR LES COMPTES DE L’ANNEE 2021. 

11 juin 2022 à 10 h 30                                                                                                                                  

LE RESTAURANT LA TERRASSE                                                                                                           

941, Corniche de la Coudoulière  83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES 

Mesdames, Messieurs, Chers tous, 

J’espère que vous avez passé une « bonne année 2021 » et un bon début 2022 malgré une 

actualité douloureuse en ARTSAKH et en UKRAINE. 

Vous trouverez ci-après un formulaire de vote par procuration ET  un formulaire de vote par 

correspondance. 

Ceci dit, le vote ne pourra s’effectuer qu’à condition d’être à jour de sa cotisation annuelle. 

Je vous rappelle qu’il est essentiel que notre Association continue de vivre, et je dirais 

volontiers que je préfère ne pas penser au jour où il n’y aurait plus d’Association 

Arménienne présente lors des commémorations du 24 avril, alors que la France, ayant 

reconnu le Génocide des Arméniens, serait représentée par des Officiels, seuls, pour 

honorer la mémoire de ceux qui sont tombés en 1915, mémoire à laquelle, 

malheureusement, nous rajoutons celle actuelle en ARTSAKH. 

Si vous ne pouvez être présents, je vous remercie de bien vouloir retourner LE BULLETIN 

D’ADHESION à l’adresse du Trésorier : 

Monsieur Arthur KOTCHIAN – 567, chemin des Puérats – 83140 SIX-FOURS-les-PLAGES 

Dans l’attente de ce retour, je vous prie d’accepter, Mesdames, Messieurs, l’expression de 

mes fraternelles salutations. 

        Maryse Grigorian   

                    Présidente 



 

En vue de délibérer et de statuer sur L’ORDRE DU JOUR, nous tenons à votre disposition : 

- Le Rapport Moral et d’Activité 2021 

- Le Rapport Financier 2021 

-  Le Rapport du Contrôleur des Comptes. 

Vous trouverez ci-dessous le texte des RESOLUTIONS : 

PREMIERE RESOLUTION : l’Assemblée Générale, connaissance prise du Rapport de la 

Présidente, du Rapport Financier du Trésorier et du Rapport du Contrôleur des Comptes, 

APPROUVE LES COMPTES ARRETES AU 31/12/2021 et donne QUITUS aux Administrateurs. 

Cette Résolution est adoptée à : ………………………….. 

DEUXIEME RESOLUTION : l’Assemblée Générale décide d’affecter le BENEFICE de 

l’exercice, soit 29,00 € au Compte REPORT A NOUVEAU. 

Cette Résolution est adoptée à : ……………………………. 

TROISIEME RESOLUTION : l’Assemblée Générale décide de RENOUVELER LE MANDAT 

D’ADMINISTRATEUR de Monsieur ALAIN HANEDANIAN. 

Cette Résolution est adoptée à : ……………………………. 

QUATRIEME RESOLUTION : l’Assemblée Générale décide de RENOUVELER LE MANDAT 

D’ADMINISTRATEUR de Madame Martine TCHITDJIAN-COLMARS. 

Cette Résolution est adoptée à : ……………………………. 

CINQUIEME RESOLUTION : l’Assemblée Générale décide de RENOUVELER LE MANDAT 

D’ADMINISTRATEUR de Monsieur Jacques GAZERIAN. 

Cette Résolution est adoptée à : ……………………………… 

SIXIEME RESOLUTION : l’Assemblée Générale désigne Monsieur Hagop BEDIAN Contrôleur 

chargé de vérifier les comptes de l’année 2022. 

Cette Résolution est adoptée à : …………………………….. 

FORMULAIRE PROCURATION 

Je, soussigné(e) …………………………………….…..donne POUVOIR à ……………………………………….  

Pour me représenter, ET PRENDRE PART AUX VOTES EN MON NOM lors de l’Assemblée 

Générale Ordinaire de l’Association Abris’s club du 11 juin 2022. 

       Signature 



FORMULAIRE VOTE PAR CORRESPONDANCE : 

Nom : …………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………. 

PREMIERE RESOLUTION OUI NON ABST 

DEUXIEME RESOLUTION OUI NON ABST 

TROISIEME RESOLUTION  OUI NON ABST 

QUATRIEME RESOLUTION OUI NON ABST 

CINQUIEME RESOLUTION OUI NON ABST 

SIXIEME RESOLUTION  OUI NON ABST  (rayer les mentions inutiles) 

Date : ……………………………………………………….. 

Signature : ………………………………………………. 

 

 

Date souhaitée de retour de la Procuration ou du Bulletin de Vote par Correspondance : 

AVANT LE 8 JUIN 2022 chez le Trésorier : 

 

M. Arthur KOTCHIAN – 567, chemin des Puérats – 83140 Six-Fours-les-Plages 

BULLETIN D’ADHESION : 

Nom : …………………………………………………….…….  Prénom : …………………………………………..              

Adresse postale : ………………………………………………………………………………………………………………   

Courriel : ………………………………………….. Tél. fixe : ………………………. Portable : ………………………     

Souhaite adhérer à l’Association franco-arménienne de l’aire toulonnaise ABRIS’s club 

pour l’année 2022. Cotisation donnant lieu à droit de vote.                                                   

30,00 € par personne  - 45,00 € par couple. 

CERFA si DON SUPERIEUR A 50,00 € - chèque à l’ordre de ABRIS’s club 

Date : ……………………………………………………….      Signature :  ……………………………………………. 

 

 

 



 

FACULTATIF 

RESERVATION REPAS                                

33 ,00 € par personne. – apéritif compris 

Boissons offertes par Abris’s club 

M E N U 

ENTREE : SALADE ITALIENNE (ou tartare de poisson au chorizo ou salade de chèvre chaud) 

PLAT : FILET DE DAURADE à la crème d’ail (ou épaule d’agneau roulée jus de 

thym) 

DESSERT : SALADE DE FRUITS  (ou tarte aux fruits de saison ou tiramisu au limoncello) 

Nous vous demandons de faire connaître votre choix avant le 5 juin 2022 car vous pouvez 

éventuellement modifier ce menu de base par une option « entre parenthèses » 

 

Nom : ………………………………………………… Prénom : ……………………………………. 

Nombre de couverts : ………………………. 

Adresse postale : ……………………………………………………………………………………… 

Courriel : ……………………………………………. Tel. Fixe ou Portable : ………………. 

CHEQUE A L’ORDRE D’ABRIS’s club : ………………………………………………………… 

 

Réponse souhaitée avant le 5 juin 2022 auprès du Trésorier : 

Monsieur Arthur KOTCHIAN :        

567, chemin des Puérats – 83140 Six-Fours-les-Plages 

Tél. : 06 71 92 31 65 


